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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2008-1341 du 17 décembre 2008 fixant le plafond de détention de créances acquises
sur des sociétés non cotées par les fonds communs de placement à risques contractuels

NOR : ECET0823097D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code monétaire et financier, notamment son article L. 214-38-1 dans sa rédaction résultant de
l’article 35 de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie,

Décrète :

Art. 1er. − Il est créé, à la sous-section 10 de la section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code
monétaire et financier (partie réglementaire), un paragraphe 4 ainsi rédigé :

« Paragraphe 4

« Fonds communs de placement à risques contractuels

« Art. D. 214-50-1. − La limite prévue à la seconde phrase du quatrième alinéa de l’article L. 214-38-1 est
fixée à 15 %. Pour l’appréciation de cette limite, est inscrit au dénominateur le plus élevé des deux montants
suivants : l’actif net du fonds ou le montant libéré des souscriptions dans le fonds. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi est chargée de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 décembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE


